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CONVENTION DE DON MANUEL 
 

ENTRE LA COMMUNE DE GRASSE  
ET  

LE FONDS DE DOTATION VERONIQUE ET THIERRY DRECQ 
 
 

Entre  
 
La « Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, dont 
le siège est sis place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE Cedex, représentée par 
Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, agissant au nom et pour le compte de la commune 
en vertu d’une délibération n° 2021-40 du Conseil Municipal en date du 29 juin 2021, reçue en 
sous-préfecture de GRASSE le  
 

Dénommée ci-après « Le bénéficiaire »  
 
                                                                                              D’une part, 
 
 
 
Et 
 
Le fonds de dotation Véronique et Thierry DRECQ, 
Fonds de dotation régi par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie 
et le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 
Identifié sous le numéro de SIREN 834 998 056, 
Enregistré en Préfecture le 16 janvier 2017 sous le n° de Déclaration D61010108922,  
Dont le siège est situé au 45 avenue Henri Bergson à Garches 92380  
Agissant aux présentes par l’intermédiaire de son représentant légal. 
 

 
Ci-après dénommé « Le Fonds de dotation », 

 
 

D’autre part, 
 

Préambule 
 
 
Le Musée International de la Parfumerie souhaite compléter ses collections, qui sont la propriété 
de la ville de Grasse, par l’acquisition de flacons et autres objets liés à la parfumerie du XVIIIe 
au XXe siècle.  
 
Ces acquisitions s’effectueront en fonction des opportunités des ventes, notamment lors de 
ventes aux enchères ou d’achats auprès de particuliers collectionneurs. 

 

Le fonds de dotation « Véronique et Thierry Drecq » souhaite faire don à la commune de la 
somme de dix mille euros (10 000 €) afin que cette dernière réalise lesdites acquisitions. 
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Il a été exposé, arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités du don en numéraire établi entre 
« Le fonds de dotation » et « Le bénéficiaire », afin que ce dernier procède aux acquisitions de 
flacons et autres objets liés à la parfumerie du XVIIIe au XXe siècles, pour enrichir les 
collections du Musée international de la Parfumerie. 
 
 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DU DONATEUR 

 
« Le Fonds de dotation » s’engage à apporter son soutien à la commune par un don à hauteur 
de dix mille euros (10 000 €). 
 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DU BENEFICAIRE 

 
« Le bénéficiaire » accepte le don en numéraire d’un montant de dix mille euros et s’engage à 
utiliser le don effectué dans le cadre de la présente convention et à la seule fin définie par la 
présente convention, à savoir : 
 

� L’acquisition de flacons et autres objets liés à la parfumerie du XVIIIe au XXe siècles.  
 
La commune s’engage à informer le donateur des acquisitions réalisées grâce au don manuel. 

 
 
 

ARTICLE 4 – ACCEPTATION DU DON 
 
Le don est réciproquement consenti et accepté par les deux parties dans le respect des conditions 
énoncées dans la présente convention.  
 
 
 
ARTICLE 5 – COMMUNICATION 
 
« Le bénéficiaire » s’engage à mentionner autant que possible le soutien du « Fonds de     
dotation » lors de la communication afférente aux œuvres acquises grâce au don manuel. 
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ARTICLE 6 – LITIGE  
 
Pour tout litige qui résulterait de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, 
chaque partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. A défaut, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux territorialement compétents. 
 
 
Fait à Grasse, le 
En 2 exemplaires, 
 
 
 
 
            Le Fonds de dotation                                               Pour la Commune de Grasse 

     Véronique et Thierry DRECQ               
                                                                                                                  Le Maire 

 
  
      Monsieur Thierry DRECQ                                                    Jérôme VIAUD 

                                                                                                    Vice-président du Conseil départemental 

                                                                                                     des Alpes-Maritimes 
      Président de la Communauté d'Agglomération 

                   du Pays de Grasse 
 
 
 
 
 
 
 


